
Information sur le travail Les ententes négociées1

• Nombre de salariés de l’unité de négociation : (87) 
245

• Répartition des salariés selon le sexe

Femmes : 69 ; hommes : 176

• Statut de la convention : renouvellement

• Catégorie de personnel : personnel de service

• Échéance de la convention précédente

31 décembre 2011

• Échéance de la présente convention

31 décembre 2014

• Date de signature : 2 mai 2013

• Durée de la semaine normale de travail

Maximum de 40 h/sem.

Trimestres d’automne et d’hiver
Maximum de 300 h/trimestre

• Salaires

1. Surveillant

Date 1er janvier 
2013

1er janvier 
2014

Salaire/heure (10,15 $) 
10,33 $

10,54 $

2. Assistant, 204 salariés

Date 1er janvier 
2013

1er janvier 
2014

Salaire/heure 
Min.

(12,23 $) 
12,44 $

12,69 $

Salaire/heure 
Max.

(17,69 $) 
18,00 $

18,36 $

Augmentation générale

Date 1er janvier 
2013

1er janvier 
2014

Augmentation 1,75 % 2 %

• Jours fériés payés

9 jours/année

• Congés annuels payés

Le salarié reçoit pour chaque trimestre, à titre 
d’indemnité de vacances, un montant équivalant à 
8 % de son salaire normal. Ce montant est inclus dans 
le salaire.

• Droits parentaux

Ils sont accordés conformément aux dispositions 
de la Loi sur les normes du travail.

• Avantages sociaux

Assurance groupe

L’absence de régime d’assurance collective et autres 
congés est compensée par une indemnité égale à 3 % 
du salaire normal.

Information statistique sur le travail

Les ententes négociées
SERVICES D’ENSEIGNEMENT
L’Université du Québec en Outaouais (Gatineau) 
et
Le Syndicat des étudiants et étudiantes salarié(e)s de l’Université du Québec en Outaouais – FTQ
Secteur d’activité de l’employeur : services d’enseignement


